
950,87 €
1 201,93 € Hébergement Dépendance Journée Hébergement Dépendance Journée

1 173,98 €
1 244,13 € Arrivée avant le 01/07/25 57,00 € 5,98 € 62,98 € 62,85 € 5,98 € 68,83 €

586,99 € Arrivée après le 01/07/25 57,00 € 6,16 € 63,16 € 62,85 € 6,16 € 69,01 €
1 612,46 €
1 379,70 € Arrivée avant le 01/07/25 59,89 € 5,98 € 65,87 € 68,27 € 5,98 € 74,25 €
1 392,81 € Arrivée après le 01/07/25 59,89 € 6,16 € 66,05 € 68,27 € 6,16 € 74,43 €
1 341,41 € UPHV

(avant le 01/07/25)
69,89 € 5,98 € 75,87 €

1 260,99 € UPHV

(après le 01/07/25)
69,89 € 6,16 € 76,05 €

1 052,18 €
Hospitalisation complète de + de 18 ans 930,66 € GIR 1-2 67,00 € 22,43 € 89,43 € 67,00 € 22,43 € 89,43 €
Hospitalisation partielle de + de 18 ans 600,33 € GIR 3-4 67,00 € 14,24 € 81,24 € 67,00 € 14,24 € 81,24 €
Hospitalisation complète de - de 18 ans 1 060,01 € GIR 5-6 67,00 € 6,04 € 73,04 € 67,00 € 6,04 € 73,04 €
Hospitalisation partielle de - de 18 ans 872,81 € -60 ans 75,16 € 0,00 € 75,16 € 75,16 € 0,00 € 75,16 €
Polyvalent - HC 409,97 €
Polyvalent - HP 546,75 € GIR 1-2 69,89 € 22,43 € 92,32 € 69,89 € 22,43 € 92,32 €
Gériatrie - HC 510,23 € GIR 3-4 69,89 € 14,24 € 84,13 € 69,89 € 14,24 € 84,13 €
Cardiologie - HP 565,53 € GIR 5-6 69,89 € 6,04 € 75,93 € 69,89 € 6,04 € 75,93 €

-60 ans 78,07 € 0,00 € 78,07 € 78,07 € 0,00 € 78,07 €

MCO/SMR 23,00 €
Psychiatrie 17,00 €
FPU/FPX/FPL 23,00 €
FPV/FPM 9,96 €
Complément forfait patient urgences 13,04 €

Catégorie

5,00 € GIR 1-2

0,19 € GIR 3-4

5,10 € GIR 5-6

6,15 € -60 ans

102,00 €
1,00 €

40,00 €
48,00 € Petit déjeuner 5,60 €
22,00 € Déjeuner 14,30 €

104,00 € Dîner 14,30 €
Goûter 6,70 €
Mise à disposition journalière d’un lit dédié 12,00 €

Bon pour application Le Directeur du CHHA

Mr Eric-Alban GIROUX

Séance chimiothérapie

PRIX DE JOURNÉE ACCUEIL DE JOUR
Selon arrêté départemental n°2026 DA/SRESMS/PA/033 applicable au 01/01/2026

PRESTATIONS SERVIES AUX ACCOMPAGNEMENTS ET PERSONNES EXTERIEURES 
Selon décision DAF-2025-22 du 26/12/2025 applicable au 01/01/2026

Forfait Patient Urgences

46,99 € 0,00 € 46,99 €

28,50 €
28,50 €

25,12 €
10,66 €

53,62 €
39,16 €

HERBERG

PERMA-

NENT

HERBERG

TEMPO.

ACCUEIL 

DE JOUR

Tarif avec repas inclus

FORFAITS JOURNALIERS DE PRESTATIONS

Arrêté du 27 février 2026 relatif aux montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité sociale et du forfait patient 

urgences prévu à l'article L. 160-13 du code de la sécurité sociale, applicable au 01/03/2026

Forfait Journalier

68,09 €

CPA ST JOSEPH

LES MARRONNIERS

28,50 € 39,59 €
Selon décision DAF-2025-22 du 26/12/2025  applicable au 01/01/2026

Autres séances

Psychiatrie

PRESTATIONS SERVIES AUX USAGERS

USLD Tous les 

résidents

Hébergement Dépendance

PRIX DE JOURNÉE USLD
 Selon arrêté départemental n°2026 DA/SRESMS/PA/030 applicable au 01/01/2026  et arrêté ministériel du travail, santé, solidarité et familles du 6 juin 

2025 fixant la participation journalière forfaitaire à compter du 01/07/2025

TARIFS 2026

CPA ST JOSEPH

CPA ST JOSEPH

Total

61,16 €
Dépendance

CPA ST JOSEPH

Hébergement

6,16 €55,00 €

Résident

PRIX DE JOURNÉE EHPAD
 Selon l'arrêté ministériel du travail, santé, solidarité et familles du 6 juin 2025 fixant la participation journalière forfaitaire 

à compter du 01/01/26 , arrêté départemental n°2026 DA/SRESMS/PA/031 et décision direction générale n° 2026-08 du 27/03/26  à compter du 01/04/26 

Résident relevant Aide Sociale Résident ne relevant pas Aide Sociale

LES MARRONNIERS

Télécommande non restituée ou cassée

Chambre particulière – HC par jour
Chambre particulière avec Anesthésie et/ou Chirurgie ambulatoire, sans nuit (par jour)

Location forfait télévision sans «Bouquet de chaînes » pour un séjour supérieur à 20 j.

Occupation journalière d’une chambre mortuaire (gratuite pendant les 3 jours suivant l’heure du décès - 
Toute journée commencée est due)

Casque audio à usage unique

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS

Ouverture d’une ligne téléphonique
Consommation téléphonique à la minute, au-delà du forfait d’ouverture de ligne 
Location journalière de la télévision  sans «Bouquet de chaînes » (toute journée commencée est due)

Location journalière de la télévision avec «Bouquet de chaînes » (toute journée commencée est due)

selon arrêté n° ARS/PDL/DOS/AES/66/2026 applicable au 01/01/2026

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-ambulatoire

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC

Médecine autres UM-ambulatoire

Médecine autres UM-HC

Soins médicaux de réadaptation

Médecine – GHS intermédiaire

Chirurgie – ambulatoire
Chirurgie – HC

Obstétrique – ambulatoire
Obstétrique – HC

Tarifs affichés le 01/04/2026


